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COMITE SYNDICAL 
 

Mardi 19 décembre 2023 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 

N° AFFAIRES Rapporteur 

00 Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 4 avril 2023 Monsieur le Président 

01 Approbation du procès-verbal du Comité Syndical du 27 juin 2023 Monsieur le Président 

02 Compte-rendu des décisions prises en application de l’article l5211-
10 du code général des collectivités territoriales 

Monsieur le Président 

03 Approbation du Contrat de Service Public avec la SPL STAP, 
opérateur interne pour l’exploitation des transports urbains et des 
services à la mobilité 

Monsieur le Président 

04 Décision modificative Monsieur COURREGES 

05 Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget 
Monsieur COURREGES 

06 Versement mobilité : exonération de l’association PEP 64 Monsieur COURREGES 

07 Approbation de la convention INTERLUD + Monsieur BOURIAT 

08 Renouvellement des membres de Pau Béarn Pyrénées Mobilités à la 

Commission Locale des Transports Publics Particuliers de 

Personnes (CLT3P) 

Monsieur le Président 

09 Convention de tarification combinée entre le transport à la demande 

de la Communauté des Communes de la Vallée d’Ossau, et le réseau 

Idélis 

Monsieur BOURIAT 

10 Délégation de compétence à la commune de Bosdarros en matière 

de transport scolaire des élèves d’élémentaire  
Monsieur BOURIAT 

11 Délégation de compétence à la commune de Saint-Faust en matière 

de transport scolaire des élèves élémentaire 
Monsieur BOURIAT 
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12 Convention de Co-maitrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux 

d’aménagement de l’avenue Péboué à Pau 
Monsieur CAPERAN 

13 Convention de superposition d’affectations du pôle d’échange 

multimodal sur l’emprise foncière appartenant à la CAPBP 
Monsieur le Président 

14 Convention de superposition d’affectations du pôle d’échange 

multimodal sur l’emprise foncière appartenant à la SNCF 
Monsieur le Président 

 


